
I– Approbation des comptes administratifs 2025 (Commune et Assainissement) 

 

  PERMANCENCES DES ELUS 

- Mr Alain RABU,         Maire :  

  Lundi-mardi-jeudi-vendredi matin sur rendez-vous 
- Mme Patricia FREOUR  1ère  adjointe : 
  Le lundi matin sur rendez-vous   
- Mr Anthony DEVALET 2ème  adjoint :   
  Le lundi après-midi sur rendez-vous 
- Mme Marie-Anne LAILLET  3ème adjointe : 
  Le vendredi matin sur rendez-vous  
- Mr Stéphane ARAGON  4ème adjoint : 
  Le mardi matin sur rendez-vous  
  Rendez-vous à prendre en mairie 02 40 55 38 29 
 

- Mr Jean-Claude RAUX député  
  jean-claude.raux@assemblee-nationale.fr 
 

- M. PROVOST Mme LE BIHAN  
 Conseillers Départementaux 
 Sur rendez-vous uniquement 

 
INFOS PRATIQUES 
 

• Mairie   17, rue de la Mairie 
Tél.  02 40 55 38 29    

E-mail : info@mairie-stvincentdeslandes.fr 
Site internet : www.mairie-stvincentdeslandes.fr 
 

Horaires d’ouverture 

• Mairie   
Lun. Mar. Jeu. Ven. de 9 h à 12 h 30/ 14h30-17h30  
Mercredi 9h-12h30 
 

• Agence Postale au Petit Café 
Aux horaires d’ouverture du Café 
 

• Com-Com Châteaubriant– Derval  02 40 07 08 83 
Site internet : www.cc-chateaubriant-derval.fr 
 

• Médiathèque intercommunale 
Mercredi de 15 h à 18 h-   
Jeudi de 10 h à 12 h  - Vendredi de 17 h à 19 h 
Samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h  
 

• Halte d’enfants              02 40 55 36  00 
Du lundi au vendredi  de 8 h 30 à 17 h 30 
 

• Écoles Maternelles et Primaires 
École Publique Lucie Aubrac       02 40 07 90 05  
École Privée     Notre Dame         02 40 55 33 17  
 

• Accueil Périscolaire   02 40 55 39 86 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi en période scolaire 
de 7 h 15 à 8 h 45 et de 16 h 15 à 18 h 30  
 

• Cantine Municipale 02 40 55 32 34 
9 place de l’Eglise 
 

• Assistante sociale  02 40 81 17 81 
Espace départemental des Solidarités 6 place St 
Nicolas Châteaubriant, uniquement sur rendez-vous,   
 

• Psychologue  Mme Bodin  06 84 12 71 37 
14 rue Garlais  Derval  consult. gratuite sur RDV 
 

•  Déchetterie   Vieux Bourg Lusanger  
06 77 98 90 12 
Lundi vendredi et samedi  de 14 h- 18 h 
Mercredi    de 9 h-12 h 
Dépôt d’électroménager Tous les jours 
Dépôt de ferraille   1er et dernier Vendredi du mois  
      

• Espace France Services   
14 rue de la Garlais à Derval Tél. : 02 40 81 82 26 
Lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
18A rue César Franck 44110 Châteaubriant 
Tél. : 02 28 04 62 75Lundi au vendredi de 9h30 à 
12h et de 14h à 16h30 
 

Montant disponible au 31 décembre 2025 : 555 530 € 

ASSAINISSEMENT Fonctionnement Investissement TOTAL 

Dépenses  44 903 € 88 865 € 133 768 € 

Recettes 62 765 € 101 535 € 164 300 € 

Résultat 2025 17 862 € 12 670 € 30 532 € 

Report excédent 2024 19 500 € 87 089 € 106 589 € 

Résultat cumulé à reprendre au  budget 

primitif 2026 
37 362 € 99 759 € 137 121 € 

Reste à réaliser Dépenses    

Reste à réaliser Recettes    

TOTAL cumulé au 31.12.2026 37 362 € 99 759 € 137 121 € 

Affectation du résultat de fonctionne-

ment à reporter au budget primitif 2026 
 

7 362 € 

 

30 000 € 
 

Montant disponible au 31 décembre 2025 : 137 121 € 

COMMUNE Fonctionnement Investissement TOTAL 

Dépenses  1 114 548 € 1 220 952 € 2 335 500 € 

Recettes 1 396 776 € 1 151 288 € 2 548 064 € 

Résultat 2025 282 228 € - 69 664 € 212564 € 

Report excédent 2024 250 000 € 350 756 €  

Résultat cumulé à reprendre au  budget 

primitif 2026 
532 228 € 281 092 € 813 320 € 

Reste à réaliser Dépenses  - 390 790 €  

Reste à réaliser Recettes  133 000 €   

TOTAL cumulé au 31.12.2025 532 228 € 23 302 € 555 530 € 

Affectation du résultat de                      

fonctionnement à reporter au budget 
primitif 2025 

  
250 000 € 

  
282 228 € 

  



 
 
 

 

MARS 
Dimanche  15  Elections municipales 
 

Vendredi  20 
Samedi  21 Festival Théâtre au Pays de la Mée (ECA) 
Dimanche 22  
    
Samedi 21 Concours de belote amicale laïque 13h30 
   (SM) 
Mercredi 25 Soirée poétique « Gaza, un corps, Gaza  
   encore » 20h30 (ECA) 
Jeudi   26 AG ACV 20h (ancienne caserne)  
Samedi 28 Conférence, expo, « Une histoire                   
   oubliée » Gens du voyage 1939-1946,  
   15h00 (ECA) 
 

AVRIL 
Samedi  11 Spectacle La Barakatous (ECA) 
Dimanche  26 Repas convivial Amicale des Anciens  

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS ETAT-CIVIL 
Naissance :  BOUCHET Esmée, 2 février 
  113 La Magdeleine 
 
Décès :  ROUX Marie née LE GOYET 
  15 février ,  4 route de la Barre 
  LE MAIGAT Marie née HERVE 
  18 février,  4 route de la Barre 
  TILLAUD Patrick 
  27 février, 16 rue du Lavoir 
 
RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 

BIENTÔT 16 ANS ! PENSEZ AU RECENSEMENT 
Vous êtes né(e)s en MARS 2010, n’oubliez pas de vous faire 
recenser à la mairie dans le mois de vos 16 ans.  
 
Pensez à vous munir de votre carte d’identité et du livret  
de famille de vos parents. A cette occasion, la mairie  
vous remettra une attestation de recensement.  
Vous avez aussi la possibilité de vous inscrire sur internet sur 
www.mon.service-public.fr  

 
II - Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 
Face aux investissements en cours (boulangerie) et aux baisses 
de subventions de nos partenaires financiers, le Conseil             
Municipal a décidé de fixer le taux de la taxe sur le foncier bâti 
à 30,58 % au lieu de 29,58 %. L’impact pour chaque foyer sera 
en moyenne de 20 € par an et la recette totale attendue par la 
collectivité sera de 11 000 €. Les taux de la taxe foncière sur le 
non bâti et de la taxe d’habitation sur les résidences             
secondaires et les logements vacants restent inchangés. 
 Taxe sur le foncier bâti  : 30.58 % 
 Taxe sur le foncier non bâti : 48.82 % 
 Taxe d’habitation  : 13.61 % 
  
III– Vote des subventions et avances pour les budgets              
annexes 
Pour permettre aux budgets annexes de s’équilibrer, les 
membres du Conseil Municipal ont décidé de verser une              
subvention ou une avance remboursable de : 
-    2 000 € :  Energies Renouvelables :  
-  30 000 € :  Le Tertre 2  
-    6 000 €  : CCAS  
 
IV - Validation des budgets primitifs  

Tous les budgets primitifs ont été votés à l’unanimité (voir 
détails  du budget général sur la page annexe) 
 
V– Rythmes scolaires 
L’organisation de la semaine d’école en 4 jours est soumise à 
une dérogation qui arrive à échéance, le conseil d’école et le 
conseil municipal ont émis à l’unanimité un avis favorable sur 
le maintien de l’organisation actuelle. 
 
VI– Vente de terrains dans le lotissement  
Tertre I : 
Le Conseil Municipal accepte la demande d’acquisition de 
Mme  GAUTRIAU Bernadette pour le lot 5 d’une surface de 
483 m² au prix de 24 205 €. 
 
Tertre II 
Le Conseil Municipal accepte la demande d’acquisition de             
Mr LABREGERE Bastien et Mme FERRE Emilie pour le lot 
15 d’une surface de 445 m² au prix de 24 100 €. 
  
VII– Acquisition de terrains 
Pour créer une liaison douce entre le lotissement du tertre 2 et 
la rue des Eglantiers, le Conseil Municipal  a décidé d’acquérir 
une bande de terrain à Mr COUE Yves (44 m²), Mr LEBLOND 
Arthur et Mme PAILLARDON Manon (64 m²),                          
Mme DUMONT Camille et Mr LAHOUIRI Maxence (2m²). 
Le prix d’achat est de 35 € le m².  
 
VIII– Acquisition de réserves incendie 
Pour lutter contre les incendies et sur le conseil du SDISS, le 
conseil municipal a décidé d’acheter 3 réserves incendie, (les 
Roches Grises, la Croix Laurent et Bourru). Le coût est de         
50 696 € HT, subventionné à hauteur de 80 % par l’Etat. Les 
travaux de mise en place seront réalisés avant l’été.  
 
IX- Information sur les décisions prises par délégation du   
Conseil Municipal  
Refus du droit de préemption urbain 
 

31 rue de la Gare  ZM 269  1 436 m² 
1 bis rue de la Libération C 862 et 863        610 m² 
24 rue de la Libération C451p et C452    906 m² 
 
 
 

Vote du Budget Primitif 2026 Commune 

  Fonctionnement Investissement 

Dépenses 
Recettes 

1 537 997 € 
1 537 997 € 

2 006 509 € 
2 006 509 € 

Vote du Budget Primitif 2026 Assainissement 

  Fonctionnement Investissement 

Dépenses 
Recettes 

88 442 € 
88 442 € 

194 500 € 
194 500 € 

Vote du Budget Primitif 2026 Lot. du Tertre 

  Fonctionnement Investissement 

Dépenses 
Recettes 

1 161 612 € 
1 161 612 € 

807 456 € 
807 456 € 

Vote du Budget Primitif 2026 Energies renouvelables 

  Fonctionnement Investissement 

Dépenses 
Recettes 

10 199 € 
10 199 € 

59 936 € 
59 936 € 



LOCATION LONGUE DUREE D’UN  
VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

 
Vous avez envie de vous mettre au vélo élec-
trique ? Vous rêvez de faire de longues balades à 

deux roues sans pour autant vous épuiser ? Après avoir vérifié la 
disponibilité d’un vélo dans votre mairie ou celles aux alentours, 
vous devrez vous présenter avec les documents  suivants : 
 
• une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de 

conduire, titre de séjour), 
• Un justificatif de domicile, 
• Une attestation de responsabilité civile, 
• Un relevé d’identité bancaire (le paiement s’effectue par man-

dat de prélèvement). 
 
Les vélos sont équipés d’une batterie d’une autonomie de 75 km, 
d’un panier renforcé, de deux sacoches imperméables, d’un antivol et 
d’une pompe manuelle. 
 
Tarifs : Gratuit les 15 premiers jour pour tout nouvel usager 
 
10 € pour 1 semaine  15 € pour 2 semaines  
25 € pour 1 mois    70 € pour 1 trimestre 

Plantez des haies bocagères et 
construisez le bocage de demain ! 

 

Depuis 2020, le Syndicat Chère Don Isac accompagne les agriculteurs.trices et les propriétaires de 
foncier agricole à la  restauration du bocage. C’est ainsi 75 km de haies bocagères et 900 arbres 
en agroforesterie qui ont été plantés par plus de 135 planteurs. 

 

Pour certains, planter est une nécessité, comme pour la Ferme de la Chesnaie qui a planté 780 m de haies sur leur 
ferme à Vay l’hiver 2023-2024. « On est sur des terres séchantes. On se rend compte que l’herbe disparaît de plus 
en plus vite l’été, il faut alors couper le vent d’est, notamment au mois de juin. Les haies vont également apporter de 
l’ombrage aux vaches ainsi que réduire les parcelles, qui sont très grandes, passant des 10 à 2 ha, largement                 
suffisant et compatible avec le matériel ». 
 
Les haies assurent de nombreuses fonctions agronomiques, climatiques, environnementales et sociétales. Mais en-
core faut-il qu’elles soient en bon état. Ainsi, nous vous aidons également à gérer de manière durable vos haies, 
grâce au développement d’une filière de valorisation économique du bois bocager avec l’association ChoCoBN44. 
 

Vous avez un projet de plantations ?  
Contactez l’animateur.trice bocage du Syndicat Chère Don Isac avant le 30 avril. Nous conviendrons d’un RDV 
pour concevoir ensemble votre projet durant le printemps. Un accent est porté sur le choix d’essences bocagères 
locales, adaptées au climat et favorable à la biodiversité. Nous organiserons ensuite la réalisation des travaux de 
plantation et de paillage l’hiver prochain, pour un projet financé « clé en main ». 
 

Contactez-nous au 06 38 17 02 37  ou à plantations@cheredonisac.fr  
Plus d’infos sur https://cheredonisac.fr/bocage/restauration-du-maillage-bocager/ 

ELECTIONS MUNICIPALES  
 

15 MARS 2026– 8h00-18h00 à la mairie 
La présentation d’une pièce d’identité est obligatoire. 

 
Pièces d’identité autorisées : 

 
> Carte nationale d’identité 
> Passeport 
> Carte d’identité de parlementaire (avec photo) 
> Carte d’identité d’élu local (avec photo) 
> Carte Vitale avec photographie 
> Carte du combattant (avec photo) 
> Carte d’invalidité ou carte mobilité inclusion (avec 
photo) 
> Carte d’identité de fonctionnaire de l’État (avec photo) 
> Carte d’identité ou de circulation militaire (avec                
photo) 
> Permis de conduire sécurisé (format Union                        
européenne) 
> Permis de chasser (avec photo) 
> Récépissé valant justification d’identité (dans le cadre 
d’un contrôle judiciaire) 

PLANTATION DES ARBRES  
POUR LES BEBES NES EN  2025  

 
Samedi 7 mars, zone de loisirs du Tertre, a eu lieu                
l'inauguration des "arbres des bébés". Trois poiriers ont été 
plantés dans le verger. 
8 bébés et leurs familles, sur les 16 nés en 2025, ont    parti-
cipé à cette cérémonie qui s'est poursuivie par un moment 
de convivialité à la mairie. 

mailto:plantations@cheredonisac.fr
https://cheredonisac.fr/bocage/restauration-du-maillage-bocager/


 



Fonctionnement      1  537 997 €    
Investissement         2 006 509 €  
Total Général          3 544 506  € 

Dette par habitant au 01/01/26 
= 

425 €  

DEPENSES RECETTES 

- Charges à caractère général (matériel,                    
fournitures, entretien des routes, impôts…) 
 
- Charges de Personnel 
 
- Charges de gestion courante 
 
- Charges financières (intérêts d'emprunts) 
 
- Charges exceptionnelles 
 
- Opérations d’ordre 
 
- Atténuations de produits (dégrèvement jeunes 
agriculteurs) 
 

- Virement à section investissement 
 
- Dotation Provisions 

433 600 € 
 
 

515 000 € 
 

275 550 € 
 

16 500 € 
 

500 € 
 

15 000 € 
 

2 000 € 

 
278 847 € 

 
1 000 € 

- Produits de services (ventes, redevances, repas 
cantine, etc…) 
 

- Impôts et Taxes 
   
- Dotation de l'État et Subventions 
 
- Produits des locations 
 
- Atténuations charges 
 
- Report résultat 2024 
 
 
 

 72 300 € 
 
 
 

625 078 € 
 

522 119 € 
 
 

66 500 € 
 

2 000 € 
 

 
250 000 € 

 
 

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 537 997 €  1 537 997 € 

DEPENSES RECETTES 

- Remboursements 2026 (capital) 

- Caution sur loyer 

- Travaux voirie (entretien, matériel ...) 

- Eclairage public  

- Acquisitions diverses 

- Travaux de bâtiments 

- Acquisitions de Terrains bâti et non bâti 

- PLU 

- Aménagement  Parvis de la Médiathèque 

- Monument aux morts  

- Extension de la Mairie 

- Boulangerie 

- Eglise  

- Maison médicale  

- Réserves incendie  

- Aménagement carrefour Boulangerie 

- Titre de participation 

- Transfert entre section  

66 800 € 

999 € 

40 000 € 

25 000 € 

45 000 € 

40 000 € 

60 000 € 

25 000 € 

6 450 € 

2 000 € 

94 688 € 

610 000 € 

170 000 € 

490 272 € 

65 000 € 

20 000 € 

300 € 

245 000 € 
 

 

 

- Virement du fonctionnement 
 

- Réserve (affectation résultat 2024) 
 

- Excédents cumulés 
 

- Amortissement et opérations comptables 
 

- Remboursement de FCTVA 
 

- Subventions : 
 

Maison médicale (DETR +CCCD +vente) (130 000 €) 
 

Boulangerie (DETR+ Fond vert + ANCT)   (134 600 €) 
 
Mairie (DETR+ Fond vert+ Région)               (183 000 €) 
                                             
Réserve incendie (Fond vert)                         (42 355 €) 
 
Monument aux morts (Souvenir Français + ONAC)   

                                                                                                        

( 5 562 €) 
 

Parvis médiathèque            CCCD        (25 000 €) 
 
44 000 arbres                      CCCD          (1 325 €) 
 
- Taxe aménagement 
 

- Emprunt  
 
- Dépôt caution 
 

- Transfert entre section 

278 847 € 
 

282 228 € 
 

281 092 € 
 

15 000 € 
 

180 000 € 
 

521 842 € 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2 000 € 
 

200 000 € 
 

500 € 
 

245 000 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 2 006 509 €  2 006 509 € 



 Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 1 114 548 € 1 220 952 €  2 335 500 € 

Recettes 1 396 776 € 1 151 288 € 2 548 064 € 

Résultat  282 228 € - 69 664 € 212 564 € 

Compte tenu des excédents           
antérieurs et des restes à               
réaliser le solde positif                     
disponible au budget 2025 
s'élève à 555 530 €. 

DEPENSES RECETTES 

- Charges à caractère général (matériel,                    
fournitures, entretien des routes, impôts…) 
 

- Charges de Personnel 
 

- Charges de gestion courante 
 

- Charges financières (intérêts d'emprunts)  
 

- Opérations d’ordre 
 

- Titre annulé 
 

- Atténuation de produits 
 

 
SOUS-TOTAL 

 
- Excédent 

345 971 €                            
 
 

483 797 € 
 

269 534 € 
 

2 887 € 
 

11 623 € 
 

210 € 
 

526 € 
 

—————— 

1 114 548 € 
 

282 228 € 

- Produits de services (ventes, redevances, repas 
cantine, etc…) 
 

- Impôts et Taxes 
   
- Dotation de l'État et Subventions 
 
- Produits des locations 
 
- Remboursements de salaires et charges  
 
- Produits exceptionnels 
 
 
 

80 020 € 
 
 

627 397 € 
 

558 994 € 
 

128 572 € 
 

1 646 € 
 

147 € 
 
 

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 396 776 €  1 396 776 € 

DEPENSES RECETTES 

- Remboursement emprunt (capital) 

- Cautions reversées 

- Voirie (matériel, équipement, travaux...) 

- Eclairage public 

- Acquisitions diverses   

- Entretien bâtiments 

- Accueil périscolaire  

- Zone loisirs  

- Parvis de la Médiathèque 

- Monument aux morts 

- Mairie 

- Boulangerie 

- Eglise 

- Maison médicale 

- Subventions budgets annexes 

 

36 340 € 

0 € 

24 097 € 

4 605 € 

21 585 € 

12 245 € 

1 214 € 

11 511 € 

6 233 € 

25 455 € 

779 611 € 

163 975 € 

35 611 € 

18 470 € 
 

80 000 € 

 
 

- Réserve (affectation résultat 2024) 
 
- Amortissement et opérations comptables 
 
- Remboursement de FCTVA 
 
- Subventions                             
     
- Taxe aménagement 
 
- Caution  
 
- Opérations d’ordre 
 
- Emprunt 
 
 

SOUS-TOTAL 
 
- Déficit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

324 008 € 
 

11 624 € 
 

116 455 € 
 

231 917 € 
 

2 095 € 
 

189 € 
 

15 000 € 
 

450 000 € 
———— 

 
1 151 288 

 
69 664 

 
 
 

TOTAL INVESTISSEMENT 1 220 952 €  1  220 952 € 



ASSEMBLEE GENERALE  
ASSOCIATION CULTURELLE VINCENTAISE  

Vous avez envie de rejoindre l’ACV n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer à l’assemblée générale qui aura lieu le jeudi 26 mars 
à 20h, caserne des pompiers.  
Cette assemblée sera suivie du verre de l’amitié.  




